
MAIRIE DE GUILLIERS 
 

PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DE GUILLIERS 
EN DATE DU 17 FEVRIER 2025 

 
Le 17 février 2025, à 19 heures, le Conseil Municipal de la commune de GUILLIERS, régulièrement convoqué, s’est 
réuni au nombre prescrit par la loi, à la Mairie, sous la présidence de M. LEMAZURIER Joël, Maire. 
 
Présents : M. LEMAZURIER Joël, Maire, Mmes : ARSEL Magali, CERVEAUX Claudine, LE TURNIER Lydie, MEYER 
Laurence, SILVESTRI Christiane, MM : CATHERINET David. DUBOIS Bruno, SIMON Samuel, WILLIAMS David 
Excusée ayant donné procuration : M. CARRET Julien à M. LEMAZURIER Joël, M. HOSPOD Jean-Jacques à Mme LE 
TURNIER Lydie. Etait absent : M. GOURVENEC David 
A été nommé secrétaire de séance : M. WILLIAMS David 
 
Approbation procès-verbal du 13 janvier 2025 
 
Aucune modification n’étant à apporter, le procès-verbal de la séance du 13 janvier 2025 est adopté par les membres 
présents lors de la séance. 
 
ADMINISTRATION 
 

1. Attribution de subventions aux associations – année 2025 - délibération n°20250201 
 
Mme LE TURNIER rappelle les modalités d’attribution de subventions définies dans le règlement communal.  
 
Vu les avis favorables des commissions Finances / Sport / Associations culturelles en date du 10/02/2025, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide d’attribuer des subventions aux associations communales, pour 
l’année 2025, comme suit : 
 
Amicale Laïque de l’école Robert Desnos : 875 € à l’unanimité 
APEL de l’école Sainte Marie : 1 150 € à l’unanimité 
MFR de GUILILERS : (M. Julien CARRET ayant donné procuration est personnellement concerné par l’objet de cette 
délibération, le pouvoir n’est pas utilisé – 11 votants) : 460 € à l’unanimité 
Association Avenir de Guilliers : 725 € à l’unanimité 
Association Guilliers Mauron Handball : 325 € à l’unanimité 
Association Les Baladins de Château Trô : 250 € à l’unanimité 
Association Comité des Fêtes de Guilliers : 250 € + une aide exceptionnelle du fait des nombreuses animations 
organisées en 2024 sur la commune, à l’unanimité 
Association pour la mise en valeur des croix : 250 € à l’unanimité 
Association GDMACVO : (M. Joël LEMAZURIER ayant également reçu une procuration, est personnellement concerné 
par l’objet de ce vote quitte la séance et ne prend pas part au vote. Le pouvoir n’est donc pas utilisé – 10 votants) : Le 
conseil décide d’attribuer la somme forfaitaire de 250 € ainsi qu’une subvention exceptionnelle de 1 000 € pour l’aide 
à la création d’un drapeau de commémoration, à l’unanimité 
Association de Chasse Guilliers-Evriguet : 250 € de montant forfaitaire + 11 €/cage + 1€/prises pour la campagne de 
piégeage 2025 à l’unanimité 
 

2. Fixation des frais de fonctionnement de l’école publique 2024/2025 pour facturation aux 
communes extérieures – délibération n°20250202 

  

Madame LE TURNIER indique que la commission Finances a étudié le 10 février 2025, les frais de fonctionnement de 
l’école publique pour l’année scolaire 2024/2025. 

Il ressort que le coût d’un élève en maternelle est de 1 785.60 € et celui d’un élève en élémentaire est de 726.33 €. 

Considérant qu’il convient de solliciter le remboursement des frais de scolarité auprès des communes extérieures 
dont les enfants sont scolarisés à l’Ecole publique Robert Desnos, les montants ci-après sont soumis à l’approbation 
des membres du Conseil Municipal. 

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission Finances en date du 10/02/2025, 








